
INFORMATIONS

Ces informations sont susceptibles de modifications. Merci de vous référer au site.

Lieu : Université Populaire
(Salle de réunion)

Début le lundi 21 novembre 2022

DURÉE : 02:00

Prix : 8.00 €

RENSEIGNEMENTS SUR TARIFS : 

Tarifs conférence :
- 8 € pour les adhérents
- 4 € pour les adhérents de moins de 25 ans
- 4 € pour les adhérents demandeurs d’emploi et les 
bénéficiaires de minima sociaux
Sous réserve de place disponible (priorité à nos 
adhérents), nos conférences sont accessibles à l’entrée de 
la conférence, au tarif de 12 €.

MATERIEL : Aucun

CODE ACTIVITÉ : 414

DESCRIPTION

Depuis que les hommes existent, ils règlent la plupart du temps leurs différends spontanément, cependant certains litiges ne se règlent 
pas aussi facilement ; c’est alors à la justice de trancher.

Peu à peu la notion de Conciliation de Justice s’est imposée pour tenter ultimement de résoudre les conflits avant de faire appel au juge.

Que faire lorsque le propriétaire demande au locataire de partir sous un mois ou quand le locataire part sans donner de préavis !

PRÉ REQUIS

OBJECTIFS

Initier les auditeurs à la Conciliation de Justice
1. Histoire de la Conciliation
2. Principales règles de fonctionnement de la Conciliation de Justice
3. Un exemple pédagogique à partir d’un cas vécu
4. Les autres Moyens Alternatifs de Règlement des différends

 

SÉANCES

Jour Date Horaire Durée Lieu

La Conciliation de Justice

M. LUCET Michel (Conciliateur de Justice Tribunal Judiciaire de Lyon)



Lundi 21-11-2022 18:30 02:00
Université Populaire (Salle de réunion), Maison des services publics, 1er étage côté nord 1 
avenue Saint-Martin - 26200 MONTELIMAR

Maison des Services Publics 1 avenue Saint Martin 26200 Montélimar - +33 0475523145 - contact@upmontelimar.fr


